
ARRÊTÉ

FIXANT LA COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU SCHÉMA
D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DU BASSIN VERSANT DE L’AUTHIE. 

RENOUVELLEMENT.

LA PRÉFÈTE DE LA SOMME
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de l’environnement ;

VU le code de l’urbanisme ; 

VU le  décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 21 décembre 2018 nommant Mme Myriam GARCIA, secrétaire générale de la préfecture
de la Somme ;

VU le décret du 4 janvier 2019 nommant Mme Muriel NGUYEN, préfète de la Somme ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 5 août 1999 définissant le périmètre du schéma d’aménagement et de
gestion des eaux du bassin versant de l’Authie et en confiant le suivi de la procédure d’élaboration au
préfet de la Somme ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 25 novembre 2019 portant extension du périmètre et modification des
statuts du syndicat mixte Canche et Affluents (SYMCEA) ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  25 novembre  2015  modifié  le  18  avril  2016,  relatif  à  la  composition  de la
commission locale du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l’Authie ; 

VU l’arrêté préfectoral du 17 décembre 2020 portant délégation de signature de la préfète de la Somme à
la secrétaire générale de la préfecture de la Somme ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 février 2021 fixant la structure de la commission locale de l’eau du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l’Authie ; 

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Artois-Picardie, approuvé le
23 novembre 2015 ;

VU les réponses à la consultation menée en vue du renouvellement de la commission locale de l’eau du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l’Authie ; 
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